REGLEMENT

I/ Présentation :

Le Festival International du Film Insulaire s’attache à mettre en valeur et à promouvoir les cultures insulaires au travers de la production cinématographique et audiovisuelle des îles des 5 continents.

A cet effet, il organise :

1/ Une compétition ouverte aux documentaires insulaires produits dans les 5 ans précédents l’édition en cours.

2/ Une sélection hors compétition ouverte à l’ensemble des genres (documentaires, fictions, animations) sans condition de date de réalisation.

Cette sélection hors compétition comprend : 

· Des soirées spéciales consacrées aux destinations de l’édition en cours.

· Une vitrine de documents insulaires européens

· Des coups de cœur, des cartes blanches …

II/ Dates :

L’édition 2008 du Festival International du Film Insulaire se déroulera du 20 au 24 août 2008
III/ Administration :

Le Festival International du Film Insulaire est une manifestation culturelle annuelle organisée par l’Association du Festival International du Film Insulaire.

Le siège social du Festival est situé à l’île de Groix dans le Morbihan (France) dont les coordonnées sont :

Festival International du Film Insulaire  (F.I.F.I.G)

BP 35 Port Lay
56590 Groix

tél : 02 97 86 57 44       Fax : 02 97 86 88 94
mail : film.insulaire@wanadoo.fr
Site du Festival : www.filminsulaire.com 
L’association du F.I.F.I.G détermine les orientations du Festival. Elle a la responsabilité globale de l’admission et de la sélection des films ainsi que celle de la constitution du jury de sélection ainsi que du jury du Festival. 

IV/ Conditions de participation :

La participation au Festival International du Film Insulaire est gratuite.

La sélection s’effectue sur les productions postérieures au 1er janvier 2003 pour la compétition

La participation des réalisations hors compétition n’est, elle, soumise à aucune condition de date.

Les films doivent être présentés, pour la sélection uniquement, sur  DVD ou K7 vidéo VHS

Les formats des films présentés pendant le Festival pourront être les suivants : 

16 mm, 35 mm, Bétacam, SP, DV, DV Pro

Les Auteurs peuvent faire concourir plusieurs réalisations, une seule œuvre pourra être sélectionnée en compétition.

Les auteurs des films en cours de réalisation peuvent également participer au Festival à condition d’avoir préalablement pris contact avec le bureau du Festival.

V/ La sélection :

Le comité de sélection est désigné par le Conseil d’Administration du Festival. Il est chargé de la sélection des films en compétition et hors compétition.

Le Comité de sélection est volontairement composé de professionnels et d’amateurs.

Les œuvres soumises à la sélection traiteront de l’insularité dans tous ses états : social, économique, ethnographique, historique, imaginaire…

La sélection est effectuée à partir de K7 vidéo VHS ou DVD. Seules les copies des films sélectionnés seront conservées pour les archives du Festival.

La sélection pour la compétition débutera le 12 avril 2008 et prendra fin le 21 avril 2008.

L’avis de sélection sera communiqué mi Mai 2008 par l’envoi d’un courrier.

La sélection des films hors compétition  aura lieu début juin 2008. L’avis de sélection sera communiqué courant juin 2008. 

VI/ L’inscription :

Le Formulaire d’inscription est à envoyer au siège du Festival :

· pour les films en compétition    : jusqu’au 1er avril 2008
· pour les films hors compétition : jusqu’au 30 avril 2008
La fiche d’inscription ; dûment complétée et signée, devra obligatoirement être accompagnée :

· D’un exemplaire du présent règlement (daté et signé)

· D’une K7 vidéo VHS ou d’un DVD

· D’une filmographie de l’Auteur

· D’une photo de l’Auteur et (ou) du Film

· D’un résumé du film d’une dizaine de lignes

· D’une autorisation d’utilisation pour tous supports. 

VII/ Le transport et les assurances :

Les frais d’envoi des films pour la sélection et la compétition sont à la charge des participants. Les frais de réexpédition sont à la charge du Festival

En cas de perte ou de détérioration, entre la réception et le rendu des films , la responsabilité du Festival n’est engagée que pour la valeur du remplacement de la copie si celle-ci a été mentionnée sur la fiche d’inscription.

Afin d’éviter les retards et les frais de douane, la mention « Pour usage culturel uniquement » devra figurer sur le paquet pour les films expédiés de l’étranger.

VIII/ Les prix et le jury

Les films sélectionnés peuvent concourir pour :

· l’île d’Or

· Le prix Lucien Kimitété ( prix du documentaire le plus humain)

· Le prix du Public.

Ces prix, excepté celui du public, seront décernés par un jury désigné par le Conseil d’Administration de l’Association du Festival.

Ce jury est composé de professionnels du cinéma, de  la télévision, du monde artistique et culturel étranger et français, ou d’amateurs passionnés.

IX/ Invitations :

Les réalisateurs des films sélectionnés, ou leur représentant auront accès à toutes les manifestations prévues pendant le Festival.

Le Transport et l’hébergement des réalisateurs sélectionnés ou de leur représentant seront pris en charge par le Festival du 20 au 24 août 2008.
X/ La Promotion :

Le F.I.F.I.G souhaite promouvoir, soutenir et accompagner les films sélectionnés, en compétition et hors compétition, dans le cadre de programmations hors les murs.

Le Festival se réserve la possibilité d’utiliser les films gracieusement pour des programmations labellisées F.I.F.I.G. En cas de non acceptation de cette clause, les auteurs devront fournir une requête écrite.

A NOTER

Les Organisateurs du F.I.F.I.G se réservent le droit de différer ou de suspendre à tout moment la manifestation ou de modifier le règlement.

Le Bureau du Festival a le pouvoir de régler tous les cas non prévus au présent règlement.

Le présent règlement est rédigé en Français et en Anglais. En cas de contestation sur l’interprétation du texte, seule la version française fera foi.

La Participation au F.I.F.I.G sous-entend la pleine et entière acceptation, sans réserve du présent règlement.

Fait à Groix le 1er octobre 2008
                                                    Signature de l’Auteur ou de la maison de production

                                                         ( précédée de la mention Lu et Approuvé)

